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Kaléidoscope 24

Le coin du lecteur

Cercle vicieux
Le n° 2/1981 de la revue «Heimatschutz»

attirait très opportunément
l'attention sur l'assainissement et la
rénovation urbains. Je partage l'opinion

que quelque chose doit être
entrepris dans ce domaine. Mais les
articles en question donnent presque
l'impression que c'est la croissance
des bureaux qui chasse les habitants
des villes. Cela n'est que partiellement

juste. Durant les dernières
décennies, en effet, des changements
fondamentaux se sont produits dans
la structure urbaine, qui doivent être
pris en considération dans les plans
de rénovation. Alors qu'au début du
siècle encore on comptait 5 personnes

ou plus pour un logement, ce
chiffre est tombé, à Bâle par exemple,
à 1,94.
En dépit d'émigrations hors des villes
allant jusqu'à 17%, le nombre des
logements a donc augmenté. Le nombre

de personnes par appartement a
diminué, à Zurich par exemple, de
30%. Et malgré la construction de
logements, il y a des gens qui ne peuvent

plus habiter dans les villes parce
que la demande de surface par
personne ne cesse d'augmenter. Une
enquête de Prognos, à Bâle, faite à Lu-
cerne, a établi que le nombre actuel
de 64670 habitants ne peut être
maintenu que si les 91 hectares disponibles

de terrain à bâtir sont lotis; à
défaut de constructions nouvelles, le
nombre d'habitants tomberait à
50000. Si donc une ville veut maintenir

son effectif, elle ne le peut qu'en
utilisant à plein les surfaces disponibles

de terrain à bâtir. Aussi est-elle
souvent obligée d'autoriser la démolition

de maisons basses qui occupent
beaucoup d'espace, conformément
aux intérêts de sa pohtique démographique

et fiscale.
Mais ce problème du logement a
encore d'autres aspects: le pourcentage
de personnes occupées dans le
secteur des services augmente régulièrement.

Aujourd'hui déjà, dans beaucoup

d'entreprises, le nombre des
employés égale celui des ouvriers. Où
les nombreux bureaux doivent-ils se
loger? Le plus indiqué serait une sorte

de centre, vers lequel conduiraient

tous les transports publics. Ce principe

est généralement celui des villes
anciennes. Un bon exemple de quartier

neuf est celui de la Défense, à Paris,

qui, dans le prolongement des

Champs-Elysées, s'étend sur quatre
kilomètres à l'ouest de l'Arc de
Triomphe.
Puis vient la question des impôts.
Une commune jouant le rôle de centre

(le plus souvent une commune
urbaine) est tenue de maintenir le
niveau de ses ressources fiscales, et si
possible de l'augmenter, car c'est
d'elle que dépend la solution des
problèmes régionaux, culturels et de
communications. Les communes
suburbaines, elles, profitent volontiers

des équipements urbains et se

prévalent de leurs taux d'impôts
avantageux. Tous ces problèmes
seraient plus faciles à résoudre si l'on
réalisait des unions de communes.
Mais actuellement, cela ne serait
politiquement pas possible.
On voit, par ces diverses considérations,

que la rénovation urbaine n'est
certes pas simple. Si, au «Heimatschutz»,

nous nous en tenons aux
centres historiques, la difficulté peut
être résolue dans une certaine
mesure. Mais l'assainissement ou la
rénovation des autres quartiers, surgis
seulement en notre siècle, est extraor-
dinairement compliquée.

J. Killer, Baden

Nouvelles parutions

Agir sur la ville
pb. Professeur à l'Université de
Genève, Jacques Vicari vient de publier
à Paris un ouvrage qui cherche à

aborder d'une façon nouvelle l'étude
de la ville. Il entend montrer
comment la population, les communications,

la division économique et
sociale de l'espace, les distorsions qui
existent entre le temps de travail et le
temps de loisirs constituent des
éléments qui agissent les uns sur les
autres par des relations réciproques,
qu'il s'agit de comprendre. En
cherchant les causes, on parvient à mieux
saisir le pourquoi et le comment du
développement de nos villes. (Agir
sur la ville, par Jacques Vicari,
Editions du Moniteur, 1981, Paris, prix 66

fr-)

Les paysages de nos maisons
pb. Comment aménager les abords
des routes, les espaces environnants
les immeubles, les maisons
individuelles, les usines...? Quelles sont les

règles à suivre? Les erreurs à éviter?
A l'aide de nombreux exemples illustrés,

ce guide du savoir-faire en
matière de paysagisme propose des
solutions techniques pour une mise en
valeur des paysages urbains et ruraux.
Il s'adresse à tous ceux qui ont à
aménager des espaces extérieurs privés ou
collectifs: responsables des collectivités

locales, architectes, urbanistes,
paysagistes, horticulteurs et propriétaires.

(Les paysages de nos maisons,

par Daniel Puiboube, Editions du
Moniteur, 1981, Paris.)

Grasset
pb. Eugène Grasset est un illustre
Lausannois qui naquit en 1845. Son
activité s'est exercée dans des domaines

divers: architecture, sculpture,
ameublement, ferronnerie, joaillerie,
textile, vitrail, mosaïque, papier
peint, arts graphiques, etc. Il a tiré de
l'art médiéval des formes souples qui
annoncent l'Art nouveau. C'est
surtout dans l'affiche que Grasset révélera

un art particulièrement achevé et
qu'il fera figure de précurseur par
rapport au mouvement de l'Art
nouveau. Enrichi de nombreuses illustrations,

cet ouvrage est patronné par
l'Encyclopédie illustrée du Pays de
Vaud. (Grasset, par A. Murray-Robertson,

1981, Editions 24 heures,
Lausanne, prix 79fr.).
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